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CONSEIL 

Cent quarantième session 

Rome, 29 novembre - 3 décembre 2010 

Déclaration relative aux compétences et aux droits de vote soumise par 
l’Union européenne et ses États Membres 

 

I. Questions de procédure  
1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier: pour décision (CL 140/1; CL 140/INF/1 Rev.2; 

CL 140/INF/5) 

Compétence EM - vote EM 

2. Élection des trois Vice-Présidents et nomination du Président et des membres du comité de 
rédaction: pour décision 

Compétence EM - vote EM 

II.  Comité du Programme et Comité financier 
3. Rapport de la Réunion conjointe de la cent quatrième session du Comité du Programme et de 

la cent trente-cinquième session du Comité financier (27 octobre 2010): pour examen et/ou 

décision (CL 140/9) 

Compétence mixte - Vote EM 

4. Rapport de la cent quatrième session du Comité du Programme (25-29 octobre 2010): pour 

examen et/ou décision (CL 140/8; CL 140/8 Add.1) 

Compétence mixte - Vote EM 

 4.1 Priorités relatives aux activités techniques de l'Organisation pour l'exercice 2012-13:  
 pour examen et/ou décision 

 Compétence mixte - Vote EM 
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5. Rapports des cent trente-troisième (31 mai-1er juin 2010), cent trente-quatrième (21 et 
22 octobre 2010) et cent trente-cinquième (25-29 octobre 2010) sessions du Comité financier: 
pour examen et/ou décision (CL 140/7; CL 140/7 Add.1; CL 140/11; CL 140/11 Add.1; 
CL 140/21; CL 140/21 Add.1; CL 140/LIM/1) 

Compétence mixte - Vote EM 

III.  Conférences régionales 

6. Questions relatives au programme et au budget soulevées dans les rapports des conférences 
régionales: 

 6.1 Rapport de la trente et unième Conférence régionale de la FAO pour l'Amérique 
latine et les Caraïbes (Panama, 26-30 avril 2010): pour examen et/ou décision 

(CL 140/13) 

  Compétence mixte - Vote EM 

6.2 Rapport de la vingt-sixième Conférence régionale de la FAO pour l'Afrique (Luanda, 
Angola,  3-7 mai 2010): pour examen et/ou décision (CL 140/15) 

  Compétence mixte - Vote EM 

6.3 Rapport de la vingt-septième Conférence régionale de la FAO pour l'Europe (Erevan, 
Arménie,  13-14 mai 2010): pour examen et/ou décision (CL 140/16) 

  Compétence mixte - Vote EM 

6.4 Rapport de la trentième Conférence régionale de la FAO pour l’Asie et le Pacifique 
(Gyeongju, République de Corée, 27 septembre-1er octobre 2010): pour examen et/ou 

décision (CL 140/17) 

 Compétence mixte - Vote EM 

IV. Comités techniques 

7. Questions relatives au programme et au budget soulevées dans les rapports des comités 
techniques: 

 7.1 Rapport de la soixante-huitième session du Comité des produits (14-16 juin 2010):  
pour examen et/ou décision (CL 140/2) 

 Compétence mixte – Vote UE 

7.2 Rapport de la vingt-deuxième session du Comité de l’agriculture (16-19 juin 2010):  
 pour examen et/ou décision (CL 140/3) 

 Compétence mixte – Vote EM 

7.3 Rapport de la vingtième session du Comité des forêts (4-8 octobre 2010):  
 pour examen et/ou décision (CL 140/4) 

  Compétence mixte - Vote EM 

•  Quatorzième Congrès forestier mondial 2015: pour décision 

7.4 Rapport de la trente-sixième session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale  
 (11-14 et 16 octobre 2010): pour examen et/ou décision (CL 140/5) 

  Compétence mixte - Vote EM 

V.  Comité des questions constitutionnelles et juridiques 

8. Rapport de la quatre-vingt-onzième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (20-22 septembre 2010): pour examen et/ou décision (CL 140/6 Rev1;  
CL 140/6-Add.1) 

Compétence mixte – Vote EM  
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9. Autres questions constitutionnelles et juridiques: pour examen et/ou décision 

 Compétence EM - vote EM 

9.1 Invitation d'États non membres à assister à des réunions de la FAO 

9.2 Demandes d’admission à la qualité de Membre de l’Organisation (C 2011/10) 

VI.  Questions relatives à la gouvernance 

10. Programme de travail pluriannuel du Conseil: pour examen et décision (CL 140/18) 

Compétence mixte - Vote EM 

11. Rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du Plan d’action immédiate: pour 

examen et/ou décision (CL 140/14) 

Compétence mixte - Vote EM 

12. Groupe de travail à composition non limitée sur les mesures à prendre pour accroître 
l’efficience des organes directeurs, y compris leur représentation: pour examen et/ou décision 

(CL 140/19) 

Compétence mixte - Vote EM 

13. Note sur les méthodes de travail du Conseil: pour examen et décision (CL 140/20) 

Compétence mixte - Vote EM 

14. Organisation de la trente-septième session de la Conférence (25 juin -2 juillet 2011): pour 

examen et décision (CL 140/12) 

Compétence EM - vote EM 

15. Calendrier des sessions des organes directeurs de la FAO et des autres réunions principales 
2010-2012: pour information et décision (CL 140/LIM/2) 

Compétence EM - vote EM 

VII.  Questions diverses 

16. Élection de six membres du Conseil d’administration du PAM: pour décision (CL 140/10; 
CL 140/LIM/4) 

Compétence EM - vote EM 

17. Rapport sur l’exécution du Programme 2008-2009: pour examen et/ou décision (C 2011/8) 

Compétence EM - vote EM 

18. Évolution des débats au sein d’instances intéressant la FAO: pour information 
(CL 140/INF/6; CL 140/INF/6 Add.1) 

Compétence mixte - Vote EM 

19. Nomination du Directeur général adjoint (Connaissances) (CL 140/LIM/3) 

Compétence mixte - Vote EM 

20. Autres questions  

Compétence EM - vote EM 

 

Le Conseil sera saisi d’un document d’information sur la suite donnée aux décisions prises à sa 
cent trente-neuvième session (CL 140/INF/4). Les représentants pourront, s'ils le souhaitent, 
formuler des observations à ce sujet lors de l’examen du point intitulé «Autres questions». 


